


Le mot du maire

Bienvenue,

Être bénévole, c’est faire don de son temps en s’engageant librement 
aux services des autres. C’est mettre à disposition ses compétences 
pour le bien d’une association, d’une personne. Plus que tout, nous 
avons besoin de vous pour favoriser le lien entre les habitants et ainsi 
améliorer le bien-vivre ensemble.

Je tiens à vous remercier pour votre implication, votre temps et l’énergie 
que vous déployez visant à développer les solidarités et réduire les 
inégalités sociales.

Ce livret vous permettra de comprendre le fonctionnement de notre 
centre social, ses valeurs, ses objectifs. En rejoignant l’Espace Grain 
de Sel, lieu d’animation de la vie sociale, d’écoute et d’échanges, vous 
contribuez au développement plus serein de notre territoire. 

        Yan Balat
        Maire de Noirmoutier-en-l’île



Présentation
de l’Espace Grain de Sel
Implanté au cœur de la commune de Noirmoutier en l’Île, l’Espace Grain de Sel est un 
centre social municipal de proximité agréé par la Caisse d’Allocations Familiales :

• Qui propose des services et des activités dans le domaine de l’accueil, de la jeunesse, 
de la famille et de la vie associative ;
• Qui favorise le lien social et la solidarité à travers de nombreuses actions ;
• Qui soutient les initiatives des habitants, groupes et associations visant à développer 
et dynamiser la vie locale.

Il est ouvert à l’ensemble des habitants quel que soit leur âge, leur situation sociale ou 
professionnelle...

Nos valeurs 
(extrait de la charte fédérale d’Angers, juin 2020)

« L’Espace Grain de Sel entend être un foyer porté par des habitants associés, 
appuyés par des professionnels, capables de mettre en œuvre un projet de 
développement social pour l’ensemble de la population du territoire ».

Se plaçant dans le mouvement de l’éducation populaire, les centres sociaux et socio-
culturels réfèrent leurs actions et leur expression publique à travers trois valeurs :
• La dignité humaine
 Reconnaître la dignité et la liberté de tout homme et de toute femme.
• La solidarité
 Favoriser l’entraide entre les habitants pour mieux vivre ensemble.
• La démocratie
 Établir pour les habitants des espaces de discussion, de participation à des prises de 
décision concernant leur vie quotidienne et celle de leur collectivité.



Nos objectifs 

3 objectifs principaux :

• Agir pour rapprocher les générations et positionner l’Espace Grain de Sel comme 
un lieu ressource pour les familles
• Agir pour faire émerger et accompagner l’engagement de l’ensemble des 
habitants et encourager une citoyenneté active sur le territoire
• Agir pour mieux vivre ensemble

Pour atteindre ces objectifs, l’Espace Grain de Sel s’appuie sur un Projet Social 
d’une durée de 4 ans.

Notre territoire 
Son territoire de compétence

Le territoire de compétence de l’Espace Grain de Sel est la ville de Noirmoutier-en-l’Île.

En chiffres :
• 4 614 habitants (INSEE 2018)
• Densité de la population (nombre d’habitants au km2) en 2018 : 235,5
• Superficie : 19,6 km2

• Nombre total de logements en 2018 : 7 548
• Emploi total (salarié et non salarié) au lieu de travail en 2018 : 2 297
• Nombre d’établissements actifs fin 2018 : 400

Sa zone d’influence

L’île de Noirmoutier.

En chiffres :
• Population : 9 579 habitants (INSEE 2017)
• Superficie : 48 km2

• Nombre de logements : 15 274
• Nombre d’entreprises actives : 1 670



Notre
fonctionnement

L’Espace Grain de Sel est géré par la Commune de Noirmoutier-en-l’Île. Toutes les 
décisions le concernant relèvent du conseil municipal. Néanmoins, ce dernier a mis 
en place différentes instances pour associer les habitants à sa gouvernance :

Le Comité d’Animation et de Gestion est en charge de l’élaboration du Projet Social 
et de l’évaluation de sa mise en œuvre.

Il a également compétence pour proposer des orientations au conseil municipal.

Il est composé de 3 élus municipaux désignés par le conseil municipal, d’un représentant 
du CCAS nommé par son conseil d’administration, de 21 membres élus parmi les adhérents 
de l’Espace Grain de Sel, d’un représentant de la CAF et d’un représentant de la Fédération 
des Centres Sociaux.

Le Comité de Coordination doit mettre en œuvre le Projet Social en suivant la mise en 
place des différentes actions.

Chaque année, il présente un bilan au Comité d’Animation et de Gestion. Il peut également 
mettre en place des groupes projets pour travailler à la mise en place d’une action en 
particulier.

Ils sont ouverts aux principaux partenaires, aux représentants des structures locales, aux 
habitants et aux associations.

Le Comité de Coordination est composé d’une dizaine de membres. L’adjoint au Maire 
référent de l’Espace Grain de Sel y siège de droit. Les autres membres sont élus par les 
membres du Comité d’Animation et de Gestion.



Devenir bénévole
L’habitant bénévole est un acteur incontournable de l’Espace Grain de Sel :

• Au sein du Comité d’Animation et de Gestion, il participe à l’élaboration de son Projet 
Social.

• Au sein du Comité de Coordination, il contribue à son bon fonctionnement et à la 
mise en œuvre de son Projet Social.

• En tant que porteur de projets, il permet à des actions de se mettre en place et de 
s’inscrire dans la durée.

• En tant qu’individu de bonne volonté, il participe à l’organisation d’événements 
comme la Fête du Jeu, le Forum des Associations en aidant à l’installation et/ou au 
rangement, en distribuant des affiches…

• En tant que personne mobilisée, il participe activement à la vie sociale locale et au 
développement du territoire.

À CHACUN SON ENGAGEMENT !

Animer 
un atelier

Se sentir 
utile

S’engager pour 
le territoire

Avoir du plaisir 
à être ensemble

Porter 
un projet

Participer à la mise 
en place 

d’une action

Être à l’écoute 
de l’autre



Pourquoi 
être bénévole ?
Donner un coup de main de temps en temps

Lors de l’organisation d’événements ponctuels, les coups de main sont les bienvenus 
dans tous les domaines : distribution des affiches, installation et rangement des salles, 
accueil du public...

Par exemple, vous pourrez intervenir :

• au Forum des associations
• à la Fête du jeu
• lors de portes ouvertes
• à la Fête du numérique...

Être animateur d’un atelier pour tous

Animer un atelier, c’est partager et transmettre avec plaisir son savoir-faire dans un 
esprit de convivialité. Les ateliers se déroulent tout au long de l’année scolaire. Une 
présence régulière s’impose. Elle est indispensable pour développer la convivialité, les 
échanges, et l’assiduité.

Exemple d’ateliers :

• Scrabble
• Sophrologie
• Langues étrangères (espagnol, anglais...)
• Loisirs créatifs
• Peinture
• Informatique et numérique
• Art floral
• Écriture
• Couture
• Potager solidaire
• Généalogie
• Cuisine
• Mémoire



Pourquoi 
être bénévole ?
Être un citoyen actif

Être un citoyen actif au sein de l’Espace Grain de Sel, c’est :

• Contribuer à la mise en place d’une action environnementale, de solidarité, sociale 
 (Repair café, Fab Lab, atelier événements et solidarité, Espace numérique, Potager 
 solidaire, atelier Un temps pour soi...)
• Faire partie d’un groupe projet piloté par des bénévoles référents et des permanents 
 (communication, espace numérique, jeunesse, famille, environnement...)

Assurer le bon fonctionnement du centre social

Le bénévole participe au bon fonctionnement de l’Espace Grain de Sel à travers :

• Le Comité d’Animation et de Gestion
• Le Comité de Coordination

Les membres du Comité d’Animation et de Gestion et du Comité de Coordination sont 
désignés lors de la rencontre annuelle. Ils ont pour mission de :

• Contribuer à la prise de décision en travaillant avec des élus
• Élaborer le Projet Social
• Être à l’écoute du territoire
• Mettre en œuvre le Projet Social
• Mettre à disposition des compétences
• Participer au développement du territoire



Charte du bénévolat
Une charte pour agir ensemble

Centre social municipal, l’Espace Grain de Sel participe au développement social du territoire 
par la mise en œuvre d’un projet visant à développer les solidarités, à accompagner les 
familles dans leur quotidien et à soutenir la vie associative.

Les différentes actions qui le composent mobilisent de nombreux bénévoles, accompagnés par une 
équipe de professionnels, des associations et des institutions locales.

C’est dans ce cadre que le Comité de coordination de l’Espace Grain de Sel a souhaité cette charte du 
bénévolat. Elle traduit sa volonté de doter l’ensemble de ses acteurs d’un cadre de référence commun. 
La présente charte est portée à l’ensemble des acteurs de l’Espace Grain de Sel et ratifiée par l’ensemble 
des bénévoles.

Valeurs 
de l’Espace Grain de Sel

Ces valeurs garantissent :

• un traitement égalitaire de tous les acteurs de l’Espace Grain de Sel grâce à un accueil, une 
écoute bienveillante et l’absence de discriminations de quelque nature que ce soit ;

• une authenticité des échanges permettant au Centre Social de constituer un espace de partage 
de savoirs et de savoir-faire en toute convivialité ;

• un espace protégé où la discrétion et le devoir de réserve s’appliquent à tous.

Principes
du bénévole

• engagement désintéressé ;

• tous les engagements sont les bienvenus, ponctuels ou réguliers ;

• l’engagement peut être rompu à tout moment sous réserve d’en informer l’Espace Grain de Sel 
dans un délai raisonnable.

Engagements
de l’Espace Grain de Sel

• fournir des réponses adaptées aux réalités du territoire et des habitants ;

• promouvoir la participation des habitants ;

• faire en sorte que son action soit accessible au plus grand nombre grâce à sa communication, 
ses tarifs... ;

• interrompre à tout moment sa collaboration avec un bénévole, après échanges avec le 

Comité de coordination, en cas de désaccord ou de non-respect de la charte du bénévolat.

Charte adoptée en décembre 2015
par le Comité de coordination


